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IR - Prorogation jusqu'au 31 décembre 2018 de la réduction d'impôt sur
le revenu en faveur des investissements réalisés dans le secteur de la

location meublée non professionnelle (loi n° 2017-1837 du 30 décembre
2017 de finances pour 2018, art. 78)

Série / Division :

IR - RICI

Texte :

L'article 78 de la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018
proroge jusqu'au 31 décembre 2018 la période d'application de la réduction
d'impôt sur le revenu en faveur des investissements immobiliers réalisés dans le
secteur de la location meublée non professionnelle, prévue à l'article 199 sexvicies
du code général des impôts (dispositif "Censi-Bouvard" ou "LMNP"), et ce, à
champ constant, soit pour les acquisitions de logements situés dans des
établissements d'hébergement pour les personnes âgées ou handicapées ou des
résidences avec services pour étudiants.
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X

Documents liés : 

BOI-IR-RICI-220 : IR - Réduction d'impôt en faveur de l'acquisition de logements destinés à la location
meublée exercée à titre non professionnel

BOI-IR-RICI-220-10 : IR - Réduction d'impôt en faveur de l'acquisition de logements destinés à la location
meublée exercée à titre non professionnel - Champ d'application

BOI-IR-RICI-220-10-10 : IR - Réduction d'impôt en faveur de l'acquisition de logements destinés à la
location meublée exercée à titre non professionnel - Champ d'application - Bénéficiaires, opérations
concernées et investissements éligibles

BOI-IR-RICI-220-10-20 : IR - Réduction d'impôt en faveur de l'acquisition de logements destinés à la
location meublée exercée à titre non professionnel - Champ d'application - Établissements concernés

BOI-IR-RICI-220-30 : IR - Réduction d'impôt en faveur de l'acquisition de logements destinés à la location
meublée exercée à titre non professionnel - Modalités d'application
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